ART. 3 N° 6

ASSEMBLEE NATIONALE

ler juillet 2011

PROTECTION DE L'IDENTITE - (n° 3599)

Commission

Gouvernemenr

AMENDEMENT N° 6

présenté par
M. Tardy

ARTICLE 3

A la premiére phrase de l'alinéa 1, substituer ati:m

« réseaux »,
le mot :

« services ».

EXPOSE SOMMAIRE

Pour le titulaire de la carte, lintérét de [l'iddictation touche aux services de

communications électroniques qu'’il va utiliser paacheter, vendre, consulter, plutdt qu’aux
réseaux.



